
Annexe III.3.1

Élimination des droits de douane

1. La méthode à utiliser pour déterminer le taux de droit réduit pour chaque tranche de réduction 
progressive applicable à un numéro tarifaire est celle indiquée, pour ce numéro, dans les listes respectives des 
Parties jointes à la présente annexe.

2. Aux fins de l'élimination des droits de douane conformément à l'article III.3, les taux de droit réduits 
seront arrondis, sous réserve des listes respectives des Parties jointes à la présente annexe, au moins au dixième 
de point de pourcentage le plus rapproché ou, s'ils sont exprimés en unités monétaires, au moins au millième le 
plus rapproché de l'unité monétaire officielle de la Partie concernée.

3. L’expression contingent tarifaire  s’entend d’un mécanisme prévoyant, en ce qui concerne un produit 
donné, l’application d’un droit de douane établi à un certain taux pour les importations à hauteur d’une quantité 
spécifiée (la quantité assujettie au contingent tarifaire), et à un taux différent pour les importations en sus de cette 
quantité. Sauf indication contraire, les quantités assujetties à un contingent tarifaire qui sont mentionnées dans les 
annexes correspondent à des années civiles. Dans l'année où le présent accord entrera en vigueur, la quantité 
assujettie à un contingent tarifaire sera calculée au prorata du nombre de jours qui reste avant la fin de l'année en 
question.
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